Règlement relatif aux frais de séjour et de parcours pour missions accomplies dans l’intérêt de la Province

Résolution du Conseil provincial du 25 octobre 1965

Modifiée par la résolution du Conseil provincial du 26 juin 1997.

Modifiée par la résolution du Conseil provincial du 25 novembre 1999.

Modifiée par la résolution du Conseil provincial du 30 novembre 2001.

(Passage à l’Euro au 01/01/2002)

Modifiée par résolution du Conseil provincial du 23 décembre 2004.

Modifiée par résolution du Conseil provincial du 5 juillet 2007.

Modifiée par résolution du Conseil provincial du 20 septembre 2007.

(Changement de Présidence et de dénomination du Collège provincial).

Première partie

Règlement provincial sur les frais de séjour

Article 1er. – Messieurs les membres du Conseil provincial et du Collège provincial, Monsieur le Greffier provincial, les fonctionnaires et agents des Institutions et Services de la Province, ainsi que les personnes chargées par le Collège provincial d’une mission dans l’intérêt de la Province, astreints selon le cas à se déplacer soit dans l’exercice de leurs fonctions, soit lors d’une mission de l’espèce, ont droit, lorsque le déplacement est effectué à l’intérieur du Royaume, au remboursement de leurs frais de séjour. Il leur est alloué de ce chef une indemnité forfaitaire journalière.

Article 2. – L’indemnité pour frais de séjour à l’intérieur du Royaume est fixée comme suit :

	Déplacement par journée du calendrier
	Supplément pour la nuit

	De plus de 5 heures à moins de 8 heures
	De 8 heures et plus
	Logement aux frais de l'agent
	Logement gratuit

	2,38 EUR
	10,01 EUR
	25,32 EUR
	12,42 EUR


Les déplacements d’une durée ininterrompue de plus de cinq heures à moins de huit heures qui comprennent entièrement la treizième et la quatorzième heures du jour, donnent toutefois lieu à l’octroi de l’indemnité prévue pour les déplacements d’une durée de huit heures au moins.

(Résolution du Conseil provincial du 5 juillet 2007 – Effets au 1/9/2007).
Article 3. – Les taux visés à l’article 2 sont liés à l’indice des prix à la consommation conformément à la loi du 1er mars 1977 et rattachés à l’indice 138,01.

Article 4. – Lorsqu’il est fait usage d’un moyen de transport en commun, la durée des déplacements est comptée depuis l’heure officielle de départ du véhicule, à l’aller, jusqu’à l’heure officielle d’arrivée de celui-ci, au retour.


Aucune indemnité de séjour n’est accordée lorsque le recours à la résidence administrative peut s’effectuer en cinq heures et moins.


Le supplément prévu pour la nuit est attribué chaque fois que l’intéressé s’est vu dans l’obligation de loger hors de sa résidence effective.

Article 5. – L’indemnité visée à l’article 2 n’est pas allouée du chef des déplacements qui sont effectués dans l’agglomération de la résidence tant administrative qu’effective des agents. (...) (Résolution du Conseil provincial du 5 juillet 2007 – Effets au 1/9/2007).

Toutefois, par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, le Collège provincial peut attribuer aux agents visés à l’article 1er, qui sont astreints à effectuer régulièrement, à l’intérieur de l’agglomération de leur résidence administrative ou effective, des déplacements de plus de huit heures ou dont la durée est comprise entre cinq et huit heures mais comprennent la 13ème et la 14ème heures, une indemnité dite « indemnité de tournée » dont le montant correspond aux taux fixés à la colonne 4 du tableau figurant à l’article 2. Cette indemnité de tournée ne peut être cumulée avec l’indemnité normale, ni être octroyée plus d’une fois par période de 24 heures.


L’indemnité susdite n’est pas non plus allouée lorsque le déplacement, calculé de centre à centre d’une agglomération ou d’une commune d’après le livre des distances légales établi en exécution de l’arrêté royal du 15 octobre 1969, fixant les distances légales, est effectué dans un rayon ne dépassant pas 5 kilomètres pour autant que la mission à effectuer permette de rentrer aux heures de midi. Cette distance est portée dans les mêmes conditions, à 15 kilomètres si le déplacement est effectué à motocyclette ou en automobile.


Les déplacements effectués par les fonctionnaires provinciaux délégués pour participer aux travaux des conférences internationales tenues dans le royaume et par les membres du personnel qui les accompagnent peuvent donner lieu au paiement de la dépense réellement effectuée sur production d’un mémoire et des pièces justificatives.

Article 6. – Les déplacements hors royaume font l’objet d’une autorisation spéciale préalable du Collège provincial, au titre de mission à l’étranger dans l’intérêt de la Province. Ces missions donnent lieu au remboursement de la dépense réellement effectuée par l’intéressé, sur production des pièces et d’un mémoire justificatifs sans que, toutefois, la dépense journalière individuelle puisse dépasser, non compris les droits de participation aux manifestations dont la mission fait l’objet :

a) le prix du logement dans un hôtel de 2ème catégorie (y compris le petit déjeuner) :


b) une somme de 26,55 € se répartissant comme suit :
- repas de midi : 14,15 €
- repas du soir : 12,40 €
(résolution du Conseil provincial du 26 juin 1997).

Le Collège provincial peut, néanmoins, limiter ces montants lors de la participation à des congrès ou séminaires, lorsque, notamment, il existe une intervention d’un tiers.


Il en sera de même en l’absence des pièces et mémoire justificatifs requis : dans ce cas, l’intervention provinciale pourra être limitée, pour les logements et nourriture, aux taux fixés à l’article 2 pour les frais de séjour à l’intérieur du royaume.

Article 6bis. – Par dérogation à l’article 6, les déplacements hors du royaume pour missions accomplies dans l’intérêt de la Province par Messieurs les Députés provinciaux et par Monsieur le Greffier provincial donnent lieu au remboursement et ce, dans les limites fixées dans chaque cas par le Collège provincial, de la dépense réellement effectuée, sur production d’un mémoire appuyé de pièces justificatives. Faute de production de pièces justificatives requises à l’appui dudit mémoire, le remboursement de la dépense journalière individuelle ne pourra, en tout état de cause, excéder le plafond de 53,10 €, non compris le montant des droits de participation aux manifestations dont la mission fait l’objet.

Le dernier aliéna de l’article 6 n’est pas applicable aux personnes visées au présent article.

Article 6 ter. – Les montants visés aux articles 6 et 6 bis sont liés aux fluctuations de l’indice des prix à la consommation, conformément à la loi du 1er mars 1977 et rattachés à l’indice 138,01.

Article 7. – Sans préjudice de l’application éventuelle de mesures disciplinaires, le Collège provincial a la faculté de refuser l’indemnité de séjour s’il est constaté que les bénéficiaires abusent des droits qui leur sont reconnus par le présent règlement.

Article 8. – Les situations particulières qui pourraient résulter notamment de l’exercice de fonctions itinérantes ou de détachements seront réglées par le Collège provincial qui appréciera s’il y a ou non lieu de procéder au paiement d’indemnités, étant toutefois entendu qu’en aucun cas, lesdites indemnités ne pourront dépasser celles qui sont fixées à l’article 2.


Le présent règlement ne s’applique pas aux intérims.

Article 9. – Lorsque des agents provinciaux doivent, en raison de la nature de leurs attributions, effectuer de nombreux déplacements, le Collège provincial peut fixer leurs frais de séjour selon un forfait journalier mensuel ou annuel, ainsi que les conditions selon lesquelles ces frais leur seront remboursés.

Article 10. – Pour les agents classés, selon l’article 2, dans des séries différentes, qui seront désignés pour une même mission et qui se déplaceront ensemble, ceux qui figureront dans les séries b) et c) dudit article et qui accompagneront des agents classés dans un rang ou un groupe compris dans une série supérieure, bénéficieront des indemnités de séjour revenant à un agent de la série immédiatement supérieure à la leur.

Article 11. – Tous les frais occasionnels qui auraient été provoqués par suite de circonstances spéciales pourront donner lieu à indemnisation moyennant décision motivée du Collège provincial.

Article 12. – Dans les cas non prévus au présent règlement et qui lui seront soumis, le Collège provincial décidera en s’inspirant des intérêts de la Province.

Article 13. – Le présent règlement entre en vigueur au 1er janvier 1965. Les résolutions antérieures du Conseil provincial afférentes à la même matière sont abrogées à cette date.

Article 14. – Dans le cas où, pour la période séparant la date du 1er janvier 1965 de celle à laquelle la présente résolution deviendra d’application, la mise en vigueur du présent règlement pourrait éventuellement, dans certains cas et pour certains agents, créer un préjudice aux intéressés du chef des dispositions de l’article 2, ces agents pourront continuer à bénéficier transitoirement, pour cette période, des dispositions du règlement antérieur sur les frais de séjour.

Deuxième partie

Règlement provincial sur les frais de parcours
Chapitre I – Dispositions générales

Article 1er. – Les frais de parcours résultant de déplacements effectués pour les besoins du service de la Province sont couverts par le budget provincial dans les formes et dans les conditions fixées par la présente résolution.

Article 2. – Tout déplacement est subordonné à l’autorisation du Collège provincial exception faite pour les membres de ce Collège, du Conseil provincial et Monsieur le Greffier provincial.


Cette autorisation peut être générale notamment dans les cas où les intéressés sont appelés à se déplacer régulièrement.


Le Collège provincial peut refuser le remboursement des frais de voyages lorsqu’elle estime qu’il s’agit de déplacements non justifiés ; elle les réduit dans la mesure où ils seraient exagérés ou auraient normalement pu être évités.

Article 3. – En principe, chaque déplacement pour le compte de la Province doit se faire à l’aide du moyen de transport le moins onéreux pour le budget provincial. Il ne peut être dérogé à ce principe que si l’intérêt du service l’exige.

Article 4. – Dans l’intérêt du service, certaines personnes peuvent être autorisées à utiliser un moyen de transport personnel dans les conditions prévues au chapitre 2, section 3 de la présente résolution.

Chapitre II – Dispositions particulières

Section 1 : Utilisation des moyens de transport en commun

Article 5. – Quel que soit le moyen de transport employé, les débours réels sont remboursés sur la base des tarifs officiels ou notoires ou, selon le cas, sur déclaration certifiée sincère et visée par le directeur du Service ou par le supérieur hiérarchique habilité à cette fin.


Il en est de même dans le cas exceptionnel où l’intéressé n’a pas été à même d’utiliser les moyens de transport en commun et a dû recourir à tout autre moyen de transport dont l’utilisation se justifierait par la nature et l’urgence de la mission.

Article 6. – Les personnes astreintes à des déplacements fréquents en chemin de fer ou en chemin de fer vicinal doivent contracter un abonnement chaque fois que celui-ci permet de réaliser une économie par rapport aux prix unitaires des voyages séparés.


Les intéressés qui ont la faculté, à un titre quelconque, de voyager à prix réduits, ne peuvent porter en compte que le prix réduit, lors même qu’ils auraient été assujettis au paiement du tarif ordinaire.


Aucune indemnité n’est accordée pour les trajets effectués gratuitement au moyen de coupons de service, d’un libre parcours, d’une carte d’abonnement personnel dont l’usage pourrait, en extension, être consacré à la mission de service.

Article 7 . – Si la station de départ est située dans la résidence effective de l’intéressé et que celle-ci ne correspond pas avec sa résidence administrative, il ne peut en résulter de charges supplémentaires pour la Province. Le supplément éventuel à résulter du déplacement incombe à l’intéressé.


Toutefois, le Collège provincial pourra, dans certains cas, imposer une résidence administrative aux agents et, dans ce cas, les frais de parcours seront calculés à partir de cette résidence.

Article 8. – Si les moyens de transport en commun comportent plusieurs classes, les agents provinciaux peuvent voyager en 1ère classe. (Résolution du Conseil provincial du 5 juillet 2007 – Effets au 1/9/2007).
Article 9. – Le Collège provincial peut, par arrêté individuel, décider que les chargés de cours à fonctions accessoires des institutions provinciales d’enseignement, appelés à enseigner dans une localité distante de plus de 20 kilomètres de leur domicile, seront remboursés de leurs frais de transport (en 1ère classe selon l’article 8 ci-avant), conformément aux dispositions prévues aux articles 5 à 8 susvisés.


S’il est possible à un intéressé, au moyen d’un abonnement, de réduire les frais de transport dont il s’agit ci-dessus, il ne lui sera remboursé que la valeur dudit abonnement.


Si les intéressés, sans avoir été autorisés à utiliser leur véhicule personnel par le Collège provincial, utilisent ce moyen personnel de transport, ils reçoivent une indemnité calculée d’après les tarifs de chemin de fer pour une même distance théorique.


Toutefois, le Collège provincial peut décider que cette indemnité sera calculée suivant les taux prévus aux articles 16 et 17 ci-après, lorsqu’elle confie à des spécialistes la charge de cours dans des localités autres que le siège habituel des cours.


Ceux qui sont astreints à loger reçoivent l’indemnité de logement fixée par comparaison avec celle prévue à l’article 2 de la résolution de ce jour afférente au mode de paiement des frais de séjour.


Les chargés de cours et conférenciers se déplaçant en mission pour l’institution, sont remboursés de leurs frais de déplacement, quelle que soit la distance parcourue.

Article 10. – Lorsqu’une personne est appelée pour les besoins du service à effectuer des déplacements fréquents dans sa résidence administrative, une indemnité forfaitaire peut lui être octroyée moyennant décision du Collège provincial.


A défaut de forfait, les intéressés peuvent obtenir le remboursement des frais d’utilisation des moyens de transport en commun pour les déplacements de service.


Il n’est pas tenu compte des frais déboursés à l’occasion de parcours accomplis du domicile de l’intéressé à une station du réseau ferré (chemin de fer ou vicinaux) ou vice-versa.


Le transport de documents confidentiels ou de grande valeur peut donner lieu au remboursement des frais de taxi supportés, à condition que les intéressés justifient de la nécessité d’utiliser ce moyen de transport.

Section 2 : Utilisation de moyens de transport appartenant à l’Administration centrale provinciale ou loués par celle-ci
Article 11. – Les parcours effectués en automobile ne donnent droit à aucune indemnité ; tous les frais résultant de l’utilisation et de l’entretien des voitures de la Province étant à charge de celle-ci.

Article 12. – Il est tenu, pour chaque véhicule à moteur de la Province, un livret de courses dont le modèle est fixé par le Collège provincial.

Article 13. – Par décision spéciale du Collège provincial, les personnes visées à l’article 8 ci-dessus peuvent être autorisés à prendre en location une voiture automobile, aux frais de la Province, pour effectuer leurs déplacements de service lorsqu’il s’agit, soit d’atteindre des lieux difficilement accessibles par des moyens ordinaires, soit de faire des tournées. Dans ce cas, ils doivent avoir recours à un garagiste agréé par le Collège provincial.


Ce loueur devra contracter une assurance conforme aux dispositions légales ou réglementaires sur la matière et couvrant la responsabilité de tous dommages corporels et matériels pouvant être occasionnés aux personnes transportées et fournir au Collège provincial la preuve de l’existence de cette mesure de prévoyance.


Toutefois, les personnes figurant à la 1ère classe de l’article premier de la première partie ci-dessus, y compris les ingénieurs circonscriptionnaires du Service technique provincial, l’Ingénieur dirigeant le bureau d’élaboration des projets et l’adjoint de l’Architecte en Chef-Directeur du Service provincial des Bâtiments, fonctionnaire délégué par le Collège provincial pour effectuer les contrôles des comptabilités diverses aux établissements et services provinciaux, pourront utiliser un véhicule automoteur pour leurs déplacements de service indistinctement, lorsqu’ils estimeront que l’intérêt du service exige l’emploi de ce mode de locomotion plus rapide que les transports en commun.

Article 14. – Les personnes qui se servent d’une voiture automobile prise en location aux frais de la Province contrôlent les distances parcourues, vérifient et visent les factures relatives à ces locations. Elles les transmettent à leur chef de service par une lettre d’envoi qui indique les motifs des déplacements ainsi effectués et donnent justification de la nécessité de l’usage de ce mode de locomotion. Après les avoir contrôlés, le chef du service les fait parvenir, avec son avis, au Collège provincial qui apprécie s’il convient d’en ordonner la liquidation.


Aucune autre indemnité n’est accordée à ces personnes en dehors de l’indemnité éventuelle de séjour, calculée selon les dispositions de la résolution de ce jour, relative à cet objet.

Section 3 : Utilisation de moyens personnels de transport
Article 15. – Lorsqu’elle le jugera utile au bon fonctionnement du service et favorable aux intérêts de la Province, le Collège provincial pourra autoriser les personnes visées à l’article 8, à faire usage de la voiture automobile, de la motocyclette ou du vélomoteur leur appartenant, pour effectuer leurs déplacements de service, lorsqu’il s’agit, soit d’atteindre des lieux difficilement accessibles par des moyens ordinaires, soit de faire des tournées ou lorsque l’intérêt du service exige l’emploi de ce mode de locomotion plus rapide que les transports en commun. (Résolution du Conseil provincial du 5 juillet 2007 – Effets au 1/9/2007)
Article 16. – Les autorisations d’utiliser, pour les besoins du service, un véhicule à moteur personnel, font l’objet d’un arrêté pris par le Collège provincial. Les autorisations ne sont valables que jusqu’au 31 décembre de chaque année. Elles sont subordonnées à la tenue d’un livret de courses identique à celui prévu à l’article 12.


Messieurs les membres du Collège provincial et du Conseil provincial, Monsieur le Greffier provincial ainsi que les fonctionnaires titulaires d’un grade rémunérés par les échelles A7 ou A8 (personnel non enseignant) et au groupe V (personnel enseignant et assimilé) sont toutefois dispensés de la tenue de ce livret. (Résolution du Conseil provincial du 26  juin 1997)


Le Collège provincial fixe également le maximum kilométrique annuel autorisé, la puissance imposable maximum du véhicule à moteur admise pour la liquidation et, éventuellement, la localité à considérer comme point de départ pour les déplacements.


Le maximum kilométrique peut être fixé par service.


Sauf disposition expresse, les intéressés ne peuvent porter en compte les déplacements à l’intérieur de l’agglomération de leur résidence administrative. Le cas échéant, le Collège provincial, par autorisation spéciale, fixe un maximum kilométrique distinct pour ces déplacements.

Article 17. – Les personnes qui utilisent pour leurs déplacements de service un véhicule à moteur personnel ont droit, pour couvrir tous les frais résultant de l’utilisation du véhicule à moteur personnel, à une indemnité kilométrique fixée à 0,20 euros par kilomètre.


Ce montant est lié aux fluctuations de l’indice des prix à la consommation, conformément aux règles prescrites par la loi du 1er mars 1977 organisant un régime de liaison de l’indice des prix à la consommation du Royaume de certaines dépenses du secteur public, et est rattaché à l’indice-pivot 138,01 du 1er janvier 1990 (Résolution du Conseil provincial du 23/12/2004).


L’indemnité couvre tous les frais, à l’exception des frais de parking et de stationnement payants exposés lors de l’accomplissement des déplacements de service. (Résolution du Conseil provincial du 5 juillet 2007 – Effets au 1/9/2007)
Article 18. – Les personnes qui sont autorisées à se servir d’un véhicule automoteur leur appartenant devront contracter une assurance couvrant la responsabilité de tous dommages matériels ou corporels quelle qu’en soit l’importance, pouvant être occasionnés aux personnes transportées ainsi qu’à tous autres tiers quelconques. Cette assurance devra également couvrir la responsabilité civile de la Province et, à cette fin, un avenant devra être établi à la police, avenant qui contiendra les clauses suivantes :

« Responsabilité patronale.

« Lorsqu’à la suite d’un accident couvert par la présente police, la responsabilité civile de la Province de Liège, au service de laquelle le preneur d’assurance est occupé, sera mise en cause, la garantie sera également acquise à cette administration.

« L’avertissement prévu au 3ème alinéa de l’article 12 des conditions générales devra également être adressé à la Province de Liège.

« Tous les délais accordés au preneur d’assurance ou à l’assuré le sont également à la Province de Liège.

« Aucune des déchéances qui pourraient être encourues par l’assuré ne pourra être opposée à la Province de Liège. Le recours prévu à l’article 24 des conditions générales ne pourra être exercé contre la Province de Liège, civilement responsable du preneur d’assurance ou de l’assuré. »


Les agents intéressés fourniront au Collège provincial la preuve de l’existence de cette assurance.

Article 19. – Tout agent qui, de l’accord de son chef de service, utilise sa bicyclette personnelle dans l’intérêt du service, a droit sur sa déclaration à une indemnité de 15 cents par kilomètre parcouru. Les frais d’entretien et de réparation sont à sa charge. (Résolution du Conseil provincial du 25 novembre 1999)


Ce montant est lié aux fluctuations de l’indice des prix à la consommation, conformément aux règles prescrites par la loi du 1er mars 1977 organisant un régime de liaison à l’indice des prix à la consommation du Royaume de certaines dépenses du secteur public, et est rattaché à l’indice-pivot 138.01 du 1er janvier 1990.


Est assimilé à la bicyclette un fauteuil roulant ou un autre moyen de transport léger non motorisé.

(Résolution du Conseil provincial du 5 juillet 2007 – Effets au 1/9/2007)
Article 19bis. – Abrogé (Résolution du Conseil provincial du 23 décembre 2004)

Article 20. – Abrogé (Résolution du Conseil provincial du 23 décembre 2004)

Article 21. – Abrogé (Résolution du Conseil provincial du 23 décembre 2004)

Section 4 : Dispositions communes aux sections 2 et 3
Article 22. – Les indemnités kilométriques sont calculées en prenant pour base la longueur kilométrique réelle des routes utilisées. Toutefois, les personnes qui ne résident pas au siège de leurs fonctions, et qui se déplacent en prenant comme point de départ ou de retour leur résidence habituelle, ne peuvent obtenir une indemnité supérieure à celle qui leur serait due si les déplacements avaient comme point de départ et de retour leur résidence administrative.


Dans tous les cas où la résidence administrative de l’intéressé est située en dehors du secteur où il exerce son activité administrative, l’arrêté du Collège provincial fixant l’autorisation d’utiliser un véhicule à moteur personnel pour les besoins du service fixera une localité à l’intérieur du secteur, qui servira de point de départ pour le calcul de la longueur des parcours effectués pour les besoins du service.

Article 23. – Les déclarations de frais de voyage appuyées d’un relevé établissant le nombre de kilomètres parcourus sont certifiées sincères par l’intéressé et visées :

a) par le Président du Collège provincial ou le Greffier provincial pour les mandataires provinciaux, les fonctionnaires et agents du Gouvernement provincial, les Directeurs généraux et les  Directeurs ou Chefs des Services provinciaux ;


b) par le Directeur ou le Chef de service, pour les autres fonctionnaires et agents des Services provinciaux.

Article 24. – Messieurs les membres du Collège provincial et du Conseil provincial et Monsieur le Greffier provincial sont autorisés à utiliser leur voiture personnelle pour leurs déplacements de service.


Les dispositions de l’article 16 ne leur sont pas applicables. Ils bénéficient de l’indemnité sur production d’une déclaration sur l’honneur établissant le nombre de kilomètres parcourus dans l’intérêt du service.

Article 25. – Les personnes étrangères à l’administration faisant partie de commissions ou  de jurys peuvent être autorisés par le Collège provincial à utiliser leur voiture personnelle pour se rendre au siège de la commission ou du jury dont elles font partie. Les titulaires de fonctions publiques autres que les fonctionnaires et agents provinciaux qui effectuent des prestations pour le compte de la Province, peuvent être autorisés à utiliser leur voiture personnelle pour les déplacements de service occasionnels. Dans ces cas, les dispositions des articles 16 et 17 ne leur sont pas applicables. Les intéressés ne peuvent bénéficier que d’une indemnité égale au montant qui aurait été déboursé par la Province en cas d’utilisation des moyens de transport en commun.

Chapitre III – Dispositions transitoires et finales
Article 26. – Les personnes autorisées antérieurement à utiliser une voiture d’une puissance imposable supérieure à celle à laquelle elles ont droit en vertu du présent règlement, bénéficient, à titre transitoire, jusqu’au remplacement de leur voiture actuelle, et au plus tard jusqu’au 31 décembre 1968, d’une indemnité calculée d’après le taux correspondant à la puissance imposable qui leur avait été attribuée en dernier lieu.

Article 27. – Pour les agents classés, selon l’article 8, dans des catégories différentes, qui seront désignés pour une même mission et se déplaceront ensemble en utilisant les moyens de transport en commun, ceux qui doivent normalement voyager en 2ème classe pourront compter leurs frais de parcours en 1ère classe s’ils accompagnent un ou des agents classés dans la 1ère classe.

Article 28. – La présente résolution abroge toutes les résolutions antérieures relatives au même objet. Elle sort ses effets au 1er janvier 1965.
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